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ARTICLE PREMIER

Après le mot : 

« refroidissement », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 29 : 

« avant le 31 décembre 2011 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le texte du Gouvernement propose de rendre obligatoire la réalisation d'un diagnostic de
performance énergétique dans toutes les copropriétés à chauffage collectif.

La  copropriété  aujourd'hui  représente 7 millions de logements dont les  deux tiers  sont
concernés par un chauffage collectif. Malheureusement, sans date limite, cette obligation pourrait
rester  lettre  morte,  et  compte  tenu  de  son  importance  pour  la  généralisation  des  contrats  de
performance énergétique,  mettre en péril  tout  le dispositif.  Cette précision est  attendue par  les
syndics et figure parmi leurs revendications (Union Nationale des Associations de Responsables de
Copropriétés notamment).
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Il  s'agit  de réduire à deux ans le délai de réalisation d'un DPE dans ces copropriétés à
chauffage collectif.
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